
 
 
 

 

COMMUNIQUÉ 
 
 

CÉGEP INTERNATIONAL SE VOIT CONFIRMER DES MESURES FAVORISANT  
L’ACTION INTERNATIONALE DES CÉGEPS  

PAR LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT 
 
 

MONTRÉAL, LE 12 FÉVRIER 2007 - Des mesures favorisant l’action internationale des cégeps 
viennent d’être annoncées par le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, M. Jean-Marc 
Fournier. Ces mesures s’inscrivent dans la mise en œuvre de la Politique internationale du 
Québec rendue publique en juin 2006.  
 
Ces nouvelles mesures visent à favoriser l’accueil d’étudiants étrangers dans les cégeps et à 
favoriser la mobilité des étudiants de niveau collégial vers d’autres pays. Elles prévoient :  
 

• le transfert au réseau collégial de la gestion d’un quota de bourses d’exemption de droits 
de scolarité supplémentaires pour les étudiants étrangers jusqu’à concurrence de 
400 000 $;  

 
• un projet-pilote d’échange de quinze stagiaires par an en formation technique avec le 

Mexique à compter de 2007-2008; 
 

• la création d’un programme de bourses de courts séjours à l’étranger pour les étudiantes 
et étudiants québécois du réseau collégial, auquel le Ministère consacrera 100 000 $ par 
an, dès 2006-2007. 

 
De plus, Cégep international sera étroitement associé à deux autres mesures du Plan d’action, 
qui exigeront un effort concerté du Ministère et des partenaires de tous les ordres 
d’enseignement, en collaboration avec d’autres partenaires gouvernementaux : 

 
• une meilleure coordination de la promotion de l’offre éducative québécoise afin d’attirer 

davantage d’étudiantes et d’étudiants étrangers en vue d’ une meilleure convergence 
des efforts du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et de ses réseaux et des 
efforts du ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles et du ministère 
des Relations internationales, en vue du développement d’une stratégie intégrée de  
promotion des études au Québec; 

 
• la mise à contribution de l’expertise publique québécoise pour appuyer le développement 

des systèmes éducatifs de certains pays, dont Madagascar. 
 
Cégep international, partenaire de la Fédération des cégeps, est l’organisme de promotion des 
cégeps sur la scène internationale et leur porte-parole pour toute question touchant l’action 
internationale.  
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Source : Evelyne Foy, directrice générale, 514-381-8631, poste 2363 / 2352 


